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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Infirmiers et infirmieres
Question écrite n° 5524

Texte de la question

M Jean de Lipkowski rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement, que le protocole d'accord signe par trois syndicats, le 24 octobre 1988, a ete rejete par la
coordination nationale des infirmieres, et qu'il ne constitue qu'une etape dans les discussions qui devront se
poursuivre. En effet, le climat reste tendu dans les hopitaux, et si la coordination des infirmieres a decide de
suspendre une greve qui durait depuis trois semaines, elle entend continuer son mouvement sous des formes
diverses afin de faire aboutir ses revendications en matiere de salaire, de formation et de conditions de travail. Il
lui demande de bien vouloir lui faire le point des mesures deja decidees et de lui preciser les modalites des
negociations qui vont etre engagees avec cette profession.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions contenues dans le protocole d'accord du 24 octobre 1988 ont deja recu une tres
large concretisation avec la publication au Journal officiel du 1er decembre 1988 d'un arrete modifiant les
conditions d'acces dans les ecoles preparant au diplome d'Etat d'infirmier et de plusieurs decrets et arretes
statutaires et indemnitaires organisant la carriere des infirmiers hospitaliers. Une concertation sur les conditions
de travail a ete engagee dans les etablissements. Un groupe de travail national sur la place et le role de
l'infirmier, preside par un magistrat de l'ordre judiciaire, a ete mis en place a l'initiative du ministre de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale et du ministre des droits de la femme. Une large concertation
sur la formation professionnelle a ete entreprise avec l'ensemble des partenaires sociaux, en vue de la
modification des textes actuellement en vigueur. L'ensemble des mesures ci-dessus decrites devrait permettre
une sensible revalorisation de la profession d'infirmier.
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